
L’assurance risque transactionnel
La protection de Chubb pour vos transactions

Leader mondial en assurance responsabilité 
civile professionnelle et responsabilité de la 
direction, Chubb propose maintenant des 
solutions pour aider vos clients à gérer les 
risques de transaction.

Les entreprises qui veulent augmenter 
leur taille ou leur avantage concurrentiel 
par des fusions, des acquisitions, des 
dessaisissements ou des restructurations 
s’exposent potentiellement à des risques 
financiers appréciables. Chubb peut faciliter 
ces transactions au moyen de l’assurance 
représentations et garanties.

Assurance représentations 
et garanties

L’assurance représentations et garanties de 
Chubb offre une protection en cas de pertes 
financières occasionnées par un manquement 
à une déclaration ou à une garantie lors d’une 
fusion ou d’une acquisition. La police est 
adaptée pour chaque transaction.

Avantages pour l’acheteur
• Il est protégé contre les pertes financières 

découlant d’un manquement à une 
déclaration ou à une garantie contractée du 
vendeur.

• Il peut rendre son offre plus attrayante en 
réduisant l’exigence d’indemnisation pour 
le vendeur.

• Il peut prolonger la durée de validité des 
déclarations et des garanties.

Avantages pour le vendeur
• Le vendeur est protégé contre l’incidence 

financière d’une allégation par l’acheteur 
de manquement aux déclarations ou aux 
garanties prévues dans le contrat.

• L’indemnité du vendeur et les montants à 
mettre en dépôt auprès d’un tiers peuvent 
être substantiellement réduites.

• Le vendeur peut augmenter le montant qu’il 
recevra à la signature.

• Les vendeurs passifs sont protégés contre 
les manquements involontaires aux 
déclarations et aux garanties.

L’avantage Chubb

1. Libellé concis et transparent facilement 
adaptable à chaque transaction.

2. Stabilité financière et taux de capacité de
paiement parmi les meilleurs du secteur 
de l’assurance, comme en font foi les 
classements des meilleurs services 
indépendants d’évaluation des assureurs.

3. Service supérieur et traitement équitable 
des réclamations reconnus.



Le nom commercial Chubb désigne les filiales de Chubb Limited qui fournissent de l’assurance et des services connexes. Pour consulter la liste de ces filiales, visitez notre site 
internet au www.chubb.com/ca-fr. Au Canada, Chubb exerce ses activités par l’intermédiaire de Chubb du Canada Compagnie d’Assurance, et de Chubb du Canada Compagnie d’As-
surance-Vie. Les produits ne sont pas nécessairement offerts dans toutes les provinces ou tous les territoires du Canada. Aux États-Unis, l’assurance est souscrite par ACE American 
Insurance Company et les filiales de souscription de Chubb basées aux États-Unis. La présente communication n’est qu’un résumé des produits. La garantie réelle est régie par le 
libellé du contrat d’assurance émis. Chubb est le plus important groupe d’assurance IARD coté en bourse du monde. Présente dans 54 pays, Chubb offre des assurances de biens et 
de dommages aux particuliers et aux entreprises, des assurances accident et maladies complémentaires pour les particuliers, ainsi que de la réassurance et de l’assurance vie à une 
grande variété de clients. Chubb Limited, la société mère de Chubb, est cotée à la bourse de New York (NYSE : CB) et est incluse dans l’indice S&P 500.

Communiquez avec un membre de l’équipe 
de l’assurance risque transactionnel de 
Chubb.

Responsable
Lance Fraser
647.798.2797
lfraser@chubb.com

Ouest
Anne Barnes 
604-623-6705
abarnes@chubb.com

Est
Leandra Faucher
483-843-9723
lfaucher@chubb.com

Rendez-vous au www.chubb.com/ca-fr




